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Paris, le 6 février 2006

Monsieur le Directeur général, 

Les CAP nationales sont convoquées cette semaine pour débattre du bilan de la campagne de notation 2005 (gestion 2004) et émettre un avis sur les propositions de répartition des dotations de l’année 2006 (gestion 2005). 

Il s’avère que les élus en CAP ne peuvent exercer leur mandat correctement dans la mesure où le bilan fourni est global et ne permet pas d’avoir une analyse d’ensemble du système de notation mise en œuvre par chaque direction, ce qui relève d’une compétence nationale et non locale. De plus, le niveau exact des réserves constituées pour les CAPN n’est pas indiqué car globalisé avec d’autres utilisations.

Nous vous demandons de nous communiquer le plus rapidement possible ces informations complémentaires. 
En l’état actuel, aucun élu ne se rendra aux réunions des CAP nationales. 
Les représentants des personnels sollicitent auprès de vous une audience afin de dégager des positions cohérentes pour l’ensemble des CAP. 
Dans l’attente de votre réponse, recevez, Monsieur le Directeur général, l’expression de notre parfaite considération.

Les élus du SNUI, du SNADGI-CGT, de la CFDT Impôts et du SGI-FO
